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Le recensement patrimonial n'a pas révélé un grand nombre d'architectures «exceptionnelles». Celles-ci se 
trouvent dans le cœur de la ville et dans les grandes maisons des Charmettes et de Cote Rousse. Par 
ailleurs, beaucoup d'édifices notables de la périphérie immédiate ont disparu en même temps que la ville se 
«modernisait» à partir du milieu du 19ème siècle ou se «négligeait» durant les années 1960-1980 au nom 
de la vision fonctionnaliste qui dominait alors.  
 
Subsiste en revanche un important tissu urbain à l'aspect certes souvent composite mais encore cohérent si 
ce n'est dans son ensemble, du moins partie par partie. C'est ce tissu divers aux architectures de qualité 
«qui fait Chambéry» et qui lui évite la banalité de l'urbanisation récente.  
Ce patrimoine est d'autant plus précieux et fragile qu'il ne présente pas le caractère ostentatoire que les 
critères académiques et les opinions courantes retiennent comme intéressant. Ici il s'agit d'ensembles sans 
prétention qui ont le mérite du paysage familier, de cette continuité et de cet «ordre» qui fait de la ville un 
lieu où l'on se sent à l'aise.  
 
1 Typologies architecturales 
 
1-Architectures anciennes 16ème-17ème siècles 
Hors du centre, les faubourgs et la campagne ont gardé quelques témoignages significatifs des architectures 
anciennes. Si les vestiges médiévaux ont été complètement effacés et la plupart des maisons «ordinaires» 
qui ont subsisté ont été mises au goût du jour au fil du temps, certaines d'entre elles ont conservé leurs 
dispositions d'origine et peuvent encore être identifiés sur les «Plans des Canaux» datant du 18ème siècle. 
L'on retrouve ainsi de nombreux arcs chanfreinés et des croisées du 16ème siècle ou, plus rarement, une 
accolade ou une croisée qui permettent de dater ces maisons souvent transformées et surhaussées.  
Comme toujours, dans les cours et les parties arrière des maisons les vestiges et dispositions anciennes 
sont encore plus nombreux. 
 

 
Les faubourgs de Montmélian et de Maché prolongent les architectures du centre ancien 
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Maisons 16ème-17ème siècles faubourg Montmélian, encore identifiables aux «Plans des Canaux»  

 
- Parcelles : BM 78 et BM 63 

 
- Parcelles : BP 50 et BP 92 

 
Fenêtre en «accolade» du 16° siècle 

à la plaine de la Cassine 
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Glacis des contreforts  Glacis des contreforts Echoppe et portail chanfreinés 
et porte en accolade du 16° siècle et portail du 17° siècle du 16° siècle 

 
Vestige des cariatides encadrant Dispositifs anciens des escaliers L'église du couvent des  
le portail du couvent des Carmélites  dans une cour Augustins 
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2-Architectures 18ème et 19ème siècle 
 
Au cours du 18ème et de la première moitié du 19ème siècle, à ces architectures anciennes qui subsistent 
le long des faubourgs, s'intercalent des nouveaux bâtiments, sobres et d'un ordonnancement simple presque 
austère. Les anciennes croisées disparaissent ou sont privées de leur meneaux au profit de fenêtres à la 
française avec les contrevents qui animent les façades. 
 

 
Maisons du 19° siècle sur des vestiges anciens 

 

 
Les volumes généreux des constructions anciennes 

 
 
Ces nouvelles constructions sont souvent posées sur des vestiges plus anciens qu'on lit aux rez-de-
chaussée encore percés de baies d'échoppe à arcade, de portes à grosses traverses d'imposte en pierre et 
des passages donnant accès aux cours. Le parcellaire reste aussi marqué par les glacis saillants des 
contreforts qui soutiennent les murs de refend mitoyens.  
 
Les volumes des constructions même lorsqu'elles sont modestes sont généreux et fortement augmentés par 
des vastes toitures largement débordantes. Ainsi, à Maché, à Montmélian ou au plus récent quartier de la 
Calamine comme au départ du faubourg du Reclus, l'architecture des bâtiments du 19ème siècle continue 
sans rupture celle de la ville ancienne avec de simples ajustements de style rendant aléatoire toute datation. 
 
Maché comme Montmélian, dépositaires de ces vestiges, mériteraient ainsi non seulement une restauration 
mais des restitutions ponctuelles permettant de faire réapparaître leur ancienneté et leurs liens avec la vieille 
ville.  
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La nouvelle Grenette de Maché, chapeautée du fronton de t'ancienne 
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3- Demeures de campagne et fermes associées  
 
Hors la ville, à Cote Rousse et aux Charmettes, les «demeures de campagne» et les bâtiments d'exploitation 
des domaines qui leur sont associés, bien qu'utilitaires, font preuve de la même générosité de volume 
malgré leur facture et ordonnancement toujours sobres. Seuls quelques ouvrages qui les accompagnent 
comme les terrasses supportant les jardins, des portails et des escaliers, sont un lieu de déploiement de 
raffinements.  

  
«Demeure de campagne» à Cote Rousse   «Demeure de campagne» à Cote Rousse 

 
Ferme et bâtiments agricoles      Ferme et bâtiments agricoles 

 
Jardins en terrasse      Escaliers et perrons des jardins 

 
Murs de soubassement en pierre Mur de clôture aux Charmettes  
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4- Ordonnancements simples, du 16ème siècle jusqu’au milieu du 19ème siècle 
 
L'architecture de Chambéry est caractérisée par la simplicité de ses ordonnancements qui contrastent avec 
les généreux volumes. Depuis le 16ème siècle et jusqu'au milieu du 19ème, voire même au-delà, les 
architectures à «ordonnancement simple» se poursuivent. Axialité des baies, encadrements en pierre à 
peine marqués ou tout simplement peints, donnent à la ville un aspect sobre. Les enduits ou badigeons 
colorés, parfois des chaînes d'angle et des bandeaux animent les étages. Aux rez-de-chaussée, aux arcs 
d'échoppe de passage ou des entrées, s'ajoutent les devantures au 19ème siècle.  

 
Architectures à «ordonnancement simple» allant du 16° au 18° siècles 

 
Architectures à «ordonnancement simple» de la première moitié 19°siècle 

 
Architectures à «ordonnancement simple» avec arcades ou devantures d'échoppe du 19° siècle 
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5- Eclectisme de la 2ème moitié du 19ème siècle et du début du 20ème siècle 
 
Durant la deuxième moitié du 19ème siècle et lors des premières décennies du siècle suivant, malgré la 
faiblesse de l'urbanisation, l'architecture éclectique des nouveaux bâtiments le long du boulevard et dans les 
extensions sera de qualité. Souvent simple aussi, elle est fréquemment remarquable. L'éclectisme dominant 
affirme son caractère opulent et chargé de réminiscences, alors qu'ailleurs il cède à des emprunts 
pittoresques ou amorce une architecture d'un ordonnancement rationnel à grandes baies vitrées comme le 
bâtiment du magasin des «Dames de France», (actuelles Galeries Lafayette), construit en 1902.  

 
Architecture Eclectique    Architecture Eclectique   Architecture Rationnelle 
Société Générale 1905        Galeries Lafayette 1902 

 
Architectures Eclectiques

 
Architectures Eclectiques 
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6- Les hôtels particuliers du Clos Savoiroux 
 
Le Clos Savoiroux, au faubourg Reclus, est un ensemble paradoxal au sein de Chambéry. Le terrain, acquis 
en 1902 et loti à partir de 1911, probablement selon les plans de l'architecte Faga, forme une enclave 
d'hôtels particuliers.  
Les maisons, entourées de jardins luxuriants et de clôtures en grille, s'ouvrent sur l'extérieur contrastant 
remarquablement avec la sévérité des murs qui cernent les abords conventuels de Léménc et des 
Carmélites. Seul le bâtiment le plus ancien, donnant vers le nord, sur l'abbaye de Lémenc, est entouré d'un 
mur qui préexistait et qui participe à la sobriété de son confront.  
Au sud, le jardin «anglais» qui précède la composition libre du lotissement, s'offre vers la ville en y créant à 
la fois un écran et une perspective depuis le pont des Amours lorsqu'on vient depuis le centre.  
L'ensemble de ce lotissement mérite la plus forte protection y compris de ses jardins et clôtures qui, dans le 
paysage, soulignent le contraste évoqué entre la fermeture des enclos religieux et l'ostentation des 
habitations bourgeoises.  
 

 
Architecture pittoresque   Architecture Eclectique   Architecture Art Déco 

au Clos Savoiroux   au Clos Savoiroux   au Clos Savoiroux 
 

 
Architecture Eclectique 

au Clos Savoiroux 
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7- Art-Déco et emprunts pittoresques des années 1920-1940 
 
Au cours des années 1920-1940, à côté de ces architectures éclectiques parfois tardives, apparaissent 
celles du style Art-déco d'une aussi belle facture ayant souvent aussi recours à des emprunts pittoresques. 
Qu'il s'agisse de maisons individuelles ou de bâtiments de plusieurs étages, les nouvelles constructions 
complètent ou renouvellent les interstices du tissu.  

 
Architectures Art-Deco et Pittoresques des debuts du 20° siecle 

 
Architectures Art-Deco et Pittoresques des debuts du 20° siecle 

 
Architectures Art-Deco des années 1920-1940 
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La fin de cette période d'avant-guerre sera marquée par la volonté rationnelle qui annonce l'architecture 
moderne. C'est alors qu'est aussi construit le bâtiment de la halle par les frères Bourdeix en remplacement 
de celle, métallique, longeant la place de Genève.  
 

 
Architectures des années d’avant-guerre 

 
La halle des frères Bourdeix avant sa restructuration 
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8- La reconstruction de l’après-guerre 
 
A l'après-guerre et malgré les formes dépouillées de son époque, la Reconstruction qui a défiguré tant de 
villes de la France, faite de bâtiments divers, présente à Chambéry une grande cohérence aussi. Elle fait 
partie d'un moment «réussi» de l'histoire et de la morphologie de la ville. On peut certes regretter le charme 
des rues et des maisons anciennes, mais, par la sobriété de ses constructions, le nouveau quartier poursuit 
la tradition rationnelle qu'elle modernise sans pour autant rompre avec l'ordre de la ville qu'elle prolonge. La 
clôture des îlots, la hauteur constante des rez-de-chaussée couronnés d'un bandeau filant et libérant les rez-
de-chaussée pour le commerce qui les anime, font qu'ici on a continué la ville ancienne sans traumatisme. 
On passe de l'une à l'autre sans que l'on se sente «ailleurs».  
 

 
Les immeubles divers de la Reconstruction 

 
Le nouveau quartier poursuit la ville ancienne sans rupture 
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9- Le patrimoine des années 80 
 
Depuis l'immédiat après-guerre, il faudra attendre les années 1980 pour que la ville renoue avec 
l'architecture. La Maison de la culture, l'Espace Malraux de Botta, suivi de la Médiathèque de Galfetti, du 
Manège avec l'intelligente addition faite par Morisseau et, plus récemment, la Cité des Arts de Galfetti, 
Kéromnes et Dupuis, flattent le centre, la collectivité publique ayant fait œuvre de commanditaire éclairé.  
 

 
L’ « addition » de Morisseau   L’espace André Malraux de Botta 
au Manège 

 
La Cite des Arts de Galfetti  La Médiathèque de Galfetti 
 
 
 
En revanche, l'architecture courante, celle des maisons et des immeubles récents qui constituent l'essentiel 
du paysage urbain, reste nettement en deçà. Rigueur et rigidité utilitariste sont confondues, lorsque les 
excès d'un formalisme gratuit ne prennent pas le devant. Pour leur part des équipements publics des années 
1970-1980, affichent parfois l'indigence de leur «style administratif».  
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2  Le recensement du patrimoine  
 
La ZPPAUP avait procédé à un recensement exhaustif des parcelles du périmètre.  
 
Ce recensement était constitué par : 

- Des fiches indicatives par immeuble 
- Une liste des édifices et des espaces non bâtis 
- Un document graphique 

 
 
Fiches par immeuble 
Chaque immeuble bâti ou non bâti cadastré, a fait l'objet d'une fiche signalant son intérêt architectural, 
urbain ou autre, indiquant son type ainsi que l'apparentement stylistique qui domine. Parmi les 1756 
parcelles enquêtées, 976 justifient d'une protection totale ou partielle. Il s'agit de 413 bâtiments et de 747 
terrains soit attenants à des bâtiments protégés (cours, jardins...) soit libres, protégés au titre du paysage.  
 
 

 
 

Exemple de fiche indicative par immeuble 
 
 
Liste des édifices et des espaces non bâtis 
 
Sur la liste des édifices et des espaces non bâtis est porté le principe de la protection ou de la non protection 
et, pour les édifices et espaces protégés, sont signalés les caractères architecturaux et stylistiques des 
immeubles ainsi que le caractère des espaces non bâtis ou la présence d'élément tels que les murs, puits 
escaliers, passages... Ces signalements impliquent la protection.  
 
Pour les bâtiments protégés, les façades concernées sont indiquées sur la liste. Sont également signalées 
les autres dispositions réglementaires émanant soit des espaces boisés classés, soit des zones naturelles 
du Plan local d'urbanisme, soit les protections au titre des monuments historiques.  
 
Ainsi, pour chaque parcelle cadastrée, les servitudes sont explicitées. Les parcelles non cadastrées justifiant 
d'une protection (rues et places), sont portées seulement au plan.  
 
Pour être caractérisés, et indépendamment de leur datation, l'essentiel des édifices a été regroupé sous 
l'intitulé «Bâtiment ordonnancé Simple», car, à Chambéry, l'économie de la composition domine, l'affirmation 
des références stylistiques aux modèles caractéristiques de chaque époque étant peu fréquente. Pour les 
bâtiments les plus anciens, lorsque les caractères sont clairement représentatifs d'un style, alors les 
références «Renaissance», «Baroque», «Classique», «Néo Classique», ... y sont portées. Il est peu fait 
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référence aux usages des bâtiments. Sont parfois signalés le caractère «agricole» ou de «Demeure de 
campagne».  
 
Les périodes les plus récentes, depuis le milieu du 19ème siècle, affirment leur caractère «Eclectique», «Art 
Nouveau» ou «Art Déco». Lorsque ces caractères sont manifestes, ils sont signalés y compris pour les cas 
des particularités volontairement «néo gothiques» ou «Pittoresques».  
 
La «Reconstruction» est identifiée en tant que telle, de même que des bâtiments récents dont la facture est 
non seulement contemporaine, mais réellement «Moderne» au sens de sa qualité et de sa pertinence sont 
signalés.  
 
Les espaces non bâtis relèvent également de différentes catégories. Présentés sous l'intitulé de «terrains», 
ils peuvent être des cours ou des jardins liés aux édifices, des terrains boisés ou agricoles. Leur protection 
se justifie tant par leur rôle urbain que paysager. Dans cette dernière catégorie entrent des espaces déjà 
protégés au titre des «espaces boisés classés» ou des zones naturelles du P.L.U. qui sont confirmés par la 
Z.P.P.A.U.P. Enfin, le front de taille de Reclus ou le cours d'eau de la Leysse ou des ruisseaux, sont 
protégés comme l'est aussi ce qu'il est maladroitement convenu d'appeler le «petit patrimoine» constitué de 
murs de clôture, de portails, d'escaliers, de puits, de passages ou de fontaines.. .  
 
 
Le document graphique  
 
Au document graphique les immeubles bâtis et non-bâtis sont désignés et figurés suivant les catégories ci-
après : 
 
- Immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments historiques,  
- Espaces boisés classés au titre du Code de l'Urbanisme,  
- Immeubles bâtis protégés au titre de la Z.P.P.A.U.P., 
- Immeubles non-bâtis protégés au titre de la Z.P.P.A.U.P (rues, chemins et places protégés, chemins 
piétons à créer, cours d'eau protégés ) 
- Immeubles bâtis pouvant être maintenus ou remplacés. 
 
 
 
 

- 2014 : L’AVAP a reconduit ce recensement, en y apportant quelques modifications (ajout de 
bâtiments omis dans l’étude ZPPAUP, que l’on retient pour leur qualité architecturale et pour rester 
cohérent avec les choix antérieurs) 
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Extrait de la liste des édifices et des espaces non bâtis 
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Extrait de la liste des édifices et des espaces non bâtis 
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Les édifices protégés, les édifices labellisés de Chambéry 

 
Source : DRAC Rhône-Alpes 

 
 

MONUMENT HISTORIQUE 
Appellation 
 

 
Libellé de la protection 

 
adresse 

 
Archevêché (ancien) Musée Savoisien 
 

 
Classement par arrêté du 8 août 1911 

 

Cathédrale Saint-François de Sales Classement par arrêté du 9 août 1906  
Chapelle du lycée de garçons Vaugelas 
(ancienne chapelle de la Visitation) 
 

Inscription par arrêté du 14 février 1995 - Façade : classement 
par arrêté du 24 avril 1950 

square Jules Daisy 

 
Château de Buisson Rond 

Les façades et les toitures et à l'intérieur : le vestibule, 
l'escalier d'honneur, la salle de bal, le salon de 
compagnie, le salon de musique, la salle à manger, la 
bibliothèque et son décor, la chapelle : inscription par 
arrêté du 24 février 1982 

 
rue Sainte-Rose 

Château de Caramagne 

 

Façades et toitures ainsi que les deux pavillons d'entrée : 
inscription par arrêté du 3 janvier 1963 

 

 
Château des Ducs de Savoie (ancien) 
Préfecture et Hôtel du département 
de la Savoie) 

 
Château : classement par arrêté du 10 août 1881 - Le grand 
salon orné d'un décor Louis XVI : classement par arrêté du 
20 avril 1960 
 

 

Couvent de la Visitation de Lemenc Tour du 15e siècle : inscription par arrêté du 5 septembre 1946  
Croix des Brigands Inscription par arrêté du 21 novembre 1942 faubourg Maché ; 

chemin de Montjay 

Domaine de Vidonne Jardin et maison (cad. DE 1 à 3) : inscription par arrêté du 3 juin 
1991 

7, avenue de la 
Grande 
Chartreuse 

Eglise de Lemenc Eglise : inscription par arrêté du 16 mai1966 - Crypte et 
sépulcre : classement par arrêté du 16 février 1900 
 

"clos de la Visitation" 

Eglise Notre-Dame Classement par arrêté du 24 juin 1996  
Fontaine des Deux Bourneaux Inscription par arrêté du 28 janvier 1943  
Fontaine des Eléphants (Les Quatre  
sans cul) 

Classement par arrêté du 7 mai 1982 place des Eléphants 

Hospice route de Lyon (nouvel) :grille 
de l'ancien Hotel-Dieu Classement par arrêté du 16 février 1900 (pour mémoire : 

disparue) 
 

 
Hôtel de Châteauneuf (ancien) 

 
Porte d'entrée sur rue, les façades et les toitures sur rue et sur 
cour, les deux escaliers des ailes latérales sur cour, la clôture 
vers la cathédrale : inscription par arrêté du 17 septembre 
1943 
 

 
2, rue Croix d'Or 

Hôtel de Montjoie La façade principale sur la place Saint-Léger, l'escalier avec sa 
rampe et sa cage, les trois salons du deuxième étage : 
classement par arrêté du 28 décembre 1984 
 

143,145, place Saint-
Léger 

Hôtel des Douanes Façades et toitures : inscription par arrêté du 7 juillet 1948 1, rue Waldeck 
Rousseau 

Hôtel des Marches (ancien) Façade et toiture : inscription par arrêté du 4 avril 1950 1, rue Croix d'Or 

Hôtel du Bourget (ancien) Façade sur la place et toiture correspondante ; portail donnant 
sur la rue, escalier intérieur et sa cage : inscription par arrêté 
du 31 juillet 1989 

11, rue Métropole 
; 60, place Saint-
Léger 

 
Immeuble 128-140, place Saint-Léger 

 
Façade et toiture : inscription par arrêté du 27 février 1946 

128, 13O, 134, 14O, 
Place Saint-Léger 
(anciennement 64-66) 

Maison des Charmettes Classement par arrêté du 10 mars 1905  
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Palais de justice 

Les façades et les toitures sur rues, sur jardin et sur la cour 
d'honneur ; la galerie à arcades ; les deux péristyles ; le 
grand escalier d'honneur ; la salle des audiences solennelles 
au premier étage ; le salon Napoléon au 1er étage ; les deux 
galeries Sud au premier étage : inscription par arrêté du 29 
août 1984 
 

 
 
place du Palais de 
Justice 

Portail de l'ancienne église Saint-
Dominique 

Classement par arrêté du 16 Février 1900. 
 

 

Rotonde SNCF Inscription par arrêté du 28 décembre 1984  
 
Salon de thé "le fidèle berger" 

Le local abritant la boutique-pâtisserie "le fidèle berger" y 
compris son décor intérieur et extérieur et ses aménagements 
intérieurs, notamment ceux du salon des ventes (cad. BO parc. 
83) : inscription par arrêté du 3 mai 2004 

 
15, rue de Boigne 

 
Théâtre municipal 
 
 
 
 

 
Théâtre, à l'exception de la partie classée : inscription par 
arrêté du 21 décembre 1984 - Salle avec son décor : 
classement par arrêté du 18 février 1986 
 

place du Théâtre ; rue 
Ducis 
; rue du Théâtre ; 
boulevard du Théâtre 

 
 
 
 
LABEL XXEME SIECLE 
Nom de l'édifice 

 
dates 

 
auteurs 

 
date de 
labellisation 

 

Ensemble de logements 
dit La Chevalière 

 
 

1972 
Rapin Pierre-Frédéric (architecte) 
; Patriarche B (architecte) ; Poncet 
(maître d'oeuvre) ; Vincent (maître 
d'oeuvre) 

 
 

10/03/2003 

archives dites, les Anciennes 
Archives départementales 

1936 Pétriaux Roger (architecte) 10/03/2003 

chambre de commerce 1933 Luciani Charles (architecte) 
 

10/03/2003 

 
cité Le Biollay 1950 ; 

1959 

Chappis Laurent (architecte) ; Jomain 
Pierre (architecte) ; Berthe R. (architecte) 

 
10/03/2003 

immeuble dit, "le Bateau" 1956 Pantz Raymond (architecte) 10/03/2003 

remise ferroviaire, dite la rotonde ou 
la rotonde ferroviaire 

 
1908 

Société des Fonderies et Ateliers de 
Fourchambault (maître de l'oeuvre) ISMH 1984 

 
10/03/2003 

zone d'urbanisation prioritaire dite,  
ZUP des Hauts de Chambéry 

1967 Dubuisson Jean (architecte) 10/03/2003 

 
 
 
Légende: 
 

 Situé dans le secteur sauvegardé 

  

 Situé dans la ZPPAUP 
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3  L’étude « Matières et couleurs » 
 
Présentation de l’étude Matières et couleurs par Philippe GAGNION Architecte des Bâtiments de France. 
 
C'est à l'occasion du projet de l'injonction de ravalement sur les façades des abords des halles que l'étude 
« Matières et couleurs » a été réalisée. Elle a été confiée par la Ville à Luc Nèples, architecte spécialisé 
dans le ravalement des façades anciennes et l'étude des matières et couleurs qui les constituent. En effet 
les matériaux des façades sont aussi importants que leurs couleurs à la fois pour leur aspect et pour la 
transmission du bâti ancien aux générations futures.  
 
C'est le constat des impératifs suivants qui a précédé cette décision : 
 
- nécessité de réaliser des ravalements qui ne soient pas seulement des travaux de maintenance et "de 
politesse" visant à rendre propres et gaies les façades de la ville, mais aussi des travaux adaptés à la nature 
du bâti ancien et à fortiori à des édifices situés dans un secteur sauvegardé. 
 
- nécessité d'harmoniser des choix de coloris sur des séquences de rues importantes : la mise en couleur 
d'un linéaire de façades de natures différentes constitue un choix plus difficile que de proposer une couleur 
de façade entre deux autres existantes conservées 
 
- nécessité de faire des choix de coloris en adéquation avec le mode de penser la réhabilitation ou 
restauration de la ville aujourd'hui à savoir : la vérité historique des couleurs et des matières s'appuyant sur 
des réalités tangibles et argumentées. Pour les définir, il est nécessaire de réaliser une étude spécifique. Si 
ceci constitue une pratique jugée normale aujourd'hui, ça ne l'était pas dans les décennies précédentes, 
hormis pour les monuments. 
 
C'est sur les façades que se révèle à chacun la mise en valeur du patrimoine. Par leur expression, leur 
matière, leur couleur, leur cohérence elles transmettent en donnant à voir à la fois la culture, l'identité de la 
Ville et les savoir-faire des artisans. 
 
Cette approche est importante à plusieurs titres : 
 
- jusqu'au XVIIIe voire XIXe siècle, il semble qu'à Chambéry les enduits n'aient pas eu d'autres 
couleurs que celles de leurs matériaux (la chaux aérienne et le sable). Chambéry au sein du royaume 
de Piémont Sardaigne était loin des ports qui faisaient les approvisionnements en pigments et le Buon 
Governo utilisait la couleur pour affirmer son pouvoir comme cela a été fait sur le palais de justice par 
exemple. 
La quasi absence de couleurs et décors avant le XIXe s'appuie à la foi sur une récolte pauvre d'enduits 
anciens et sur une analyse des aquarelles de Massoti (fin XVIIe début XIXe). Elles ont constitué un 
document de travail car elles peuvent être supposées réalistes du fait que leur auteur était architecte. Il 
figure les façades de Chambéry avec des teintes grège et crème, elles ne comportent ni modénatures, ni 
détail particulier, excepté la cathédrale dont les sculptures sont représentées. Ceci peut être appuyé par le 
fait qu'il reproduit très fidèlement à la fois les formes et les couleurs de la mode de l'époque pour les 
personnages qu'il représente avec des bleus et des rouges relativement vifs. Les teintes des façades et leur 
niveau de détail sont supposées aussi justes que celles des costumes. Il n'y a pas de raison que les 
couleurs des façades aient plus "passé" que celles des costumes bleus qui sont du pigment le plus sensible 
à la lumière. 
 
- En revanche on peut affirmer que les façades du XIXe siècle se sont effectivement couvertes de 
couleurs. Il en reste aujourd'hui de nombreux vestiges : de nombreux grèges chamois, des orangés assez 
soutenus, des gris ton "pierre", des gris plus bleutés, etc. teintes de badigeon de chaux d'abord qui avec 
l'apparition des peintures silicate à la fin du XIXe siècle ont dû se généraliser jusqu'au début du XXe siècle. Il 
semble que la particularité du Piémont Sardaigne ait été un goût particulier pour le "trompe l'oeil", décor 
peint à motifs architecturaux qui tient vraisemblablement sa source de la culture baroque de l'architecture 
transalpine.  
Certains de ces "trompe l'oeil" ont survécu jusqu'à aujourd'hui. Deux comportant des décors assez élaborés 
ont été restaurés place Caffe, d'autres subsistent faubourg Montmélian, rue Jean-Pierre Veyrat, etc. 
 
- Par la suite ce n'est que dans les années 1970 que l'on invente l'enduit monocouche teinté dans la 
masse : le ciment s'est généralisé et les pigments artificiels sont devenus très accessibles et fabriqués de 

Aire de mise en Valeur  de l’Architecture et du Patrimoine – AVAP de CHAMBERY  (Savoie)  
Réalisation : Michèle PRAX – Anne-Sophie ROBIN (Atelier de la Grande Côte) – Caroline GIORGETTI (Sites et Paysages) 

 
54 



Diagnostic de l’AVAP   I  Approche architecturale et patrimoniale  
4 – Le patrimoine architectural 

 

façon industrielle, comme les enduits artificiels. La couleur a recouvert les murs de la ville en ayant le 
souvenir des couleurs du Piémont mais aussi en répondant au phénomène de mode des couleurs 
pastels jugées italianisantes. 
L'étude des matières est tout aussi importante car elle exprime une réalité historique, dans ce qui a fait la 
nature et l'identité du lieu. Si la volonté est celle de mettre en valeur la ville comme patrimoine de tous, 
restaurer les enduits en connaissance de cause apparaît essentiel. 
 
Un même coloris appliqué en enduit monocouche teinté dans la masse, nonobstant la mention "à la chaux" 
n'offre pas la même luminosité qu'un badigeon de chaux sur enduit de chaux. 
 
Les façades de la ville ancienne couvertes de matériaux organiques s'apparentent aujourd'hui à des 
structures neuves et tendent à uniformiser le bâti. Les immeubles du centre ancien en maçonneries de 
pierre, le plus souvent médiévale, ne peuvent pas recevoir le même parement que les constructions 
récentes : les logiques d'extension urbaine dans un contexte de progrès industriel ne peuvent s'appliquer au 
bâti ancien pour des raisons typologiques, sanitaires, esthétiques etc. C'est la peau de chaque immeuble qui 
dessine le visage de la ville. 
 
La ville doit pouvoir conserver et transmettre aux générations futures sa substance et sa matière qui 
représente à la fois l'expression d'un savoir-faire et celle d'une logique historique. Elle peut le faire à travers 
les ravalements de façade traités de façon cohérente tout en s'adaptant au contexte actuel et aux besoins 
des habitants d'aujourd'hui. 
 

 

  
les aquarelles de Massoti : fin XVIIIe début XIXe s. Une présence discrète de la couleur 

(document Ville de Chambéry) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Panneau d’échantillons 
MATERIAUX & BADIGEONS 
réalisés dans le cadre de l’étude 
Couleurs et matières  
(document Ville de Chambéry) 

 
  

Aire de mise en Valeur  de l’Architecture et du Patrimoine – AVAP de CHAMBERY  (Savoie)  
Réalisation : Michèle PRAX – Anne-Sophie ROBIN (Atelier de la Grande Côte) – Caroline GIORGETTI (Sites et Paysages) 

 
55 



Diagnostic de l’AVAP   I  Approche architecturale et patrimoniale  
4 – Le patrimoine architectural 

 

4  Les outils de sensibilisation mis en place par la Ville 
 
 
 
Dans le cadre du secteur Sauvegardé la Ville a édité des fiches Patrimoine Centre Ancien, 
téléchargeables depuis son site internet 

• Couverture en ardoise  
• Croisée de bois  
• Croisée de pierre  
• Devantures en bois  
• Fenêtres XIXème siècle  
• Garde-corps en ferronnerie  
• Maçonnerie  
• Pierre d'appareil 

 
A l’occasion de la campagne de ravalement des façades des abords des Halles, la Ville a précisé ses 
attentes dans le domaine du traitement des murs, des réseaux à effacer lors de ces ravalements, des 
façades commerciales. Elle a édité une série de fiches pratiques, didactiques et largement illustrées à 
l’attention des copropriétés, syndics et maîtres d’œuvre, commerçants.  

• Campagne de ravalement des façades du quartier des Halles, conseils et sensibilisation 
• Effacement des réseaux en façade 
• Commerces : devantures, enseignes, stores et terrasses 

Ces trois fiches sont présentées pages suivantes 
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Remarque : 
Il est envisagé de traiter le cas des terrasses par un règlement communal spécifique. 
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